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Pourquoi une concertation avant la clôture du projet postérieur de nombreuses années de 
celle effectuée lors de la DUP n'a-t-elle pas été effectuée ? 

R : Il n’y a pas d’obligation de concertation préalable réglementaire dans le cadre des autorisations 
sollicitées. 
Le projet n’est pas concerné par les seuils de la Commission Nationale de Débat Public, ni par les 
dispositions de l’article R 103-1 du code de l’urbanisme ; « La réalisation d'un investissement routier dans 
une partie urbanisée d'une commune d'un montant supérieur à 1 900 000 euros, et conduisant à la création de 
nouveaux ouvrages ou à la modification d'assiette d'ouvrages existants » 
Une phase de concertation ayant été menée préalablement à la déclaration d’utilité publique du 
projet de 2001, aucune autre forme de concertation n’est exigée par la règlementation à ce stade du 
projet. 
Pour précision concernant la convention d’Aarhus ; celle-ci a été adoptée le 25 juin 1998 par la 
Commission Economique pour l'Europe des Nations Unies (CEE-NU), et entrée en vigueur le 30 
octobre 2001. 
La France a ratifié la Convention d'Aarhus le 8 juillet 2002. Elle est entrée en vigueur le 6 octobre 
2002 (voir loi n° 2002-285 du 28 février 2002 autorisant l'approbation de la Convention d'Aarhus 
et décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la Convention d'Aarhus). 
La convention consacre trois principes : 
- le droit d’accès à l’information sur l’environnement,
- la participation au processus décisionnel,
- l’accès à la justice.

Le principe de participation a été consacré en droit français par la loi n°95-201 du 2 février 1995 
(l'article L. 110-1 II 5° du code de l'environnement, issu de la loi n°95-201 du 2 février 1995, 
consacre le principe de participation, selon lequel "chacun doit avoir accès aux informations 
relatives à l'environnement, y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le 
public associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur 
l'environnement ou l'aménagement du territoire") et par la Charte de l'Environnement, de valeur 
constitutionnelle depuis 2005. 
Dès lors, le droit français ne méconnait pas les dispositions de la convention d’Aarhus. 
L’appréciation du Maître d’Ouvrage est qu’en aucun cas, il n’y a clivage de la population mais plutôt 
: 
- une majorité, certes indifférente mais qui manifeste sa confiance dans l’action des élus ;
- une minorité d’opposition au projet, à laquelle le maître d’ouvrage s’est efforcé de façon
rationnelle d’apporter des réponses argumentées ;
- sans passer sous silence, les nombreuses expressions de soutien au projet notamment l’association
« J’aime Beynac et sa vallée» comptant environ 200 adhérents, la manifestation sur le terrain du 3
septembre 2017 et la pétition des 83 maires de la vallée de la Dordogne en faveur du projet.
Il ne parait pas pouvoir être évoqué une insuffisance de concertation face à l’effort de transparence,
l’ampleur et la qualité des études conduites (d’ailleurs soulignée par M. FORRAY), la médiatisation
du dossier qui a été l’occasion pour chacun de faire valoir ses arguments.
Ce dossier nous semble au contraire s’apparenter à un bel exercice de démocratie locale dont la
commission d’enquête et Madame la préfète devront tirer les conclusions.

La commission d'enquête souscrit au rappel relatif à l'intégration en droit français des 
principes émanant du droit européen. Dans la présente procédure, les textes relatifs au droit des 
citoyens, comme ceux relatifs au droit de l'environnement, intègrent ces principes. 

La commission n'a rien écarté ni "filtré" des observations émises par le public, considérant 
que l'expression était libre, la ventilation des arguments entre ceux qui étaient ciblés sur le sujet de 
l'enquête, et les autres, s'opérant à posteriori. 
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